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I. GENERALITES

1.1. Introduction 

Le Niger, pays sahélien et enclavé, est l’un des plus vastes de l’Afrique de l’ouest. Il a une superficie de 1.267.000 km² dont les trois quarts sont quasi-désertiques. L’un des pays les plus pauvres de la planète, le Niger doit faire face à plusieurs défis. On peut noter une situation géographique difficile, une très faible productivité agricole, une démographie galopante (l’une des plus fortes du Globe). En plus, le pays connaît un environnement naturel austère, marqué par une pluviométrie faible, variable dans l’espace et dans le temps, et des températures élevées qui ont tendance à accentuer son aridité. Tous ces maux entrainent une pauvreté chronique qui engendre, de plus en plus, une grave déliquescence du tissu socio-économique de manière général. 

La majorité (80%) des populations du Niger vit en milieu rural. L’activité agricole, tributaire des fluctuations pluviométrique et de la faible fertilité des sols, reste la principale source de revenu des quinze millions de nigériens. La plupart des nigériens, particulièrement les femmes et les jeunes, vivent dans une situation d’extrême vulnérabilité, incapables de subvenir, par eux-mêmes, aux besoins vitaux de base. Plusieurs études récentes montrent que les populations rurales sont les plus touchées par les aléas climatiques, notamment les sécheresses et les famines successives. Il est désormais établi qu’une année sur trois est déficitaire, avec un risque de famine ou de déficit vivrier aigu une année sur dix. Les mauvais souvenirs des crises alimentaires des années 1967, 1973-74, 1984, 1997 et 2004 sont encore frais dans la mémoire collective des habitants du pays. Les régions intermédiaires, chroniquement déficitaires, à la limite nord des cultures sont les plus touchées, il s’agit de l’axe Ouallam, Tahoua, Dakoro, Tanout, Gouré, Nguigmi, simulant la limite nord des cultures.

Les réponses adéquates aux différentes crises alimentaires ont été le plus souvent limitées par le déficit en informations fiables. C’est pourquoi, depuis la crise alimentaire de 1974, la collecte, le traitement et la diffusion d’informations fiables sur la production agro-sylvo-pastorale et la situation alimentaire a été au centre des priorités du gouvernement et des organisations paysannes nigériens. Cela a permis au Niger avec l’appui de ses partenaires de mettre en place le Comité Interministériel de Suivi de la Campagne Agropastorale et la Coordination de l’Aide Alimentaire. Pour répondre à d’autres besoins spécifiques d’information, d’autres structures, le Comité Technique Pluridisciplinaire (CTP) de Suivi et de Coordination de l’aide alimentaire et la Cellule de Coordination du Système d’Alerte Précoce ont vu le jour par la suite.

1.2. Contexte et justification

Il faut rappeler que le Niger tire l’essentiel de ses ressources vivrières du secteur rural. De ce fait l’agriculture est constamment au cœur des préoccupations des populations et des autorités nationales. Cependant, les aléas climatiques, les attaques des ravageurs, l’insuffisance d’intrants et de la faible technicité des producteurs font que la quantité et la qualité des productions agricoles au Niger sont très variables d’une année à l’autre. Le risque de crises alimentaires est alors récurrent. Face à cette situation, les gouvernements qui se sont succédés au Niger ont, tour à tour exploré différentes pistes de réductions de risque et de maitrise du phénomène de crise alimentaire répétitive. Il s’agit de la stratégie de redistribution d’aide alimentaire aux populations, le stockage de vivres de sécurité, vente des céréales à prix modérés, prévisions pluviométriques et des attaques parasitaires, suivi des cultures. Pour être fiables et rendre le service fondamental aux populations toutes ces stratégies nécessitent un système d’information fiable permettant aux différents acteurs d’être informés et d’anticiper le risque d’insécurité alimentaire. Les dispositifs mis en place par l’Etat souffrent de quelques insuffisances et ne prennent pas en compte certains aspects intéressants aux yeux de certains acteurs. De ce fait plusieurs structures de la société civile (Organisations Paysannes, Organisations Non Gouvernementales, Projets …etc) ont instauré des systèmes de collectes de données adaptés à leurs besoins spécifiques. Ces approches morcelées ne garantissent malheureusement pas la fiabilité des informations globales quant au ciblage des zones à risque et de la grande majorité des producteurs. 

Les dispositifs d’informations officiels mis en place par le Niger sont :

· Le Dispositif National de Prévention et de Gestion des Crises Alimentaires (DNPGCA) chargé de collecter, de traiter et gérer les informations sur la situation alimentaire et nutritionnelle de la population;

· La Direction de Statistique agricole du Ministère de Développement Agricole chargé de collecter, traiter et diffuser les données sur la campagne agricole.

A ces dispositifs viennent s’ajouter d’autres mis en place par des organisations de la société civile parmi lesquels ceux des organisations paysannes dont les plus rependus sont :

· Le Système Communautaire d’Alerte  Précoce de l’Association pour la Redynamisation de l’Elevage au Niger (AREN) ;

· Le Système Communautaire d’Alerte  Précoce de la Fédération des Unions des Groupements Paysans du Niger (FUGPN-Mooriben).

Malheureusement, le manque d’harmonisation et d’échanges entre les différentes structures font que la qualité et la fiabilité d’informations souffrent de quelques insuffisances et ne permettent pas aux différents acteurs d’apporter les réponses adéquates aux urgences.

Pour faire face à ces insuffisances, le gouvernement du Niger avec l’appui de l’Union Européenne expérimente une action pour contribuer à améliorer les systèmes d’informations sur la sécurité alimentaire et l’alerte précoce au Niger.

Dans le même cadre, la Plate Forme Paysanne du Niger (PFPN), a initié la présente étude. En effet, la PFPN est un cadre organisé de réflexion, de concertation et d'action qui regroupe les Organisations Paysannes. Elle attache un intérêt particulier à la mise en place d’un système d’information fiable et opérationnel afin d’informer l’ensemble des paysans nigériens de la situation des campagnes agro-sylvo-pastorales et de prévoir et juguler les crises alimentaires futures. C’est pourquoi, la PFPN souhaite voir la mise en place d’une approche susceptible de fournir aux acteurs ruraux des informations fiables permettant de mettre en évidence leurs capacités réelles de production et de gestion de risque d’insécurité alimentaire. 
Cette volonté manifeste de la PFPN cadre parfaitement avec le document de stratégie nationale de la réduction de la pauvreté du Niger (SRP, 2002) et celui plus récent de développement accéléré et de réduction de la pauvreté (SDARP, 2008-2012). Elle renforce notamment le programme 9 de la DARP qui vise la « Réduction de la vulnérabilité des ménages » et une « amélioration durable de la sécurité alimentaire et la prévention et l’atténuation des crises alimentaires ». 

En fin, la Plate Forme Paysanne adhère aux objectifs du programme d’aide de l’Union Européenne au Gouvernement du Niger pour la période 2008-2012 et en particulier l’objectif visant au renforcement du dispositif national de prévention et de gestion des crises alimentaires et des systèmes d’information sur la sécurité alimentaire.
Le présent document est le résultat d’un travail de recherche et de concertation. Il se propose de définir un ensemble d’orientations qui permettront d’envisager la mise en place d’un cadre de partenariat sur le suivi de la campagne agro-sylvo-pastorale et la prévention des crises alimentaires qui pourra répondre aux préoccupations de l’ensemble des acteurs à tous les niveaux (local, communal, départemental, régional et national).

1.3. Objectifs et résultats attendus de l’étude 

L’étude envisagée s’inscrit dans une perspective d’amélioration des processus décisionnels en matière de prévention et de gestion des crises alimentaires et de suivi des campagnes agro-sylvo-pastorales au Niger. Les termes de références indiquent que l’étude vise à analyser les principaux dispositifs d’information sur les données statistiques agricoles et de prévention de crise alimentaire au Niger et d’émettre des recommandations pour impliquer les paysans à tous les stades du processus et établir un consensus sur ces données collectées et leur utilisation adéquate. Plus spécifiquement, cette étude devra inclure un plan d’action en cohérence avec les besoins des acteurs décentralisés impliqués dans le processus de collecte de données agricoles. Il s’agît notamment des Services Techniques de l’Etat, les ONG, les associations de développement, les communautés locales…) et de permettre l’identification des zones à risque, d’alerte précoce, de ciblage des populations vulnérables et de gestion des crises alimentaires.

Pour atteindre ses objectifs, l’étude devra produire les principaux résultats suivants :

i.) Une description des principaux dispositifs existants est établie ; 

ii.) Un bilan diagnostic fiable est établi sur l’état des lieux des principaux dispositifs existants et les points forts et les points faibles des structures de base sont identifiés et soulignés ;
iii.) Un mécanisme correctif des points faibles de l’ensemble du système est proposé ;
iv.) Un plan d’actions pour la mise en place et le renforcement d’un cadre de partenariat entre tous les acteurs de développement intervenant dans le domaine est proposé.

1.4. Méthodologie

La méthodologie de mise en œuvre s’articule autour d’un partenariat dynamique avec les structures partenaires (services techniques, ONG et organisations paysannes). Le travail consiste à inventorier et analyser les différents dispositifs existants avant de procéder à une étude diagnostique qui permettra de dégager leurs forces et leurs limites. Ces deux (02) étapes réussies nous permettront de proposer une amélioration des performances de ces dispositifs, voir même leur harmonisation. 

1.4.1. Cadre et approche méthodologique

La présente étude allie une méthodologie appropriée qui consiste en plusieurs étapes à savoir: 

i) Evaluer les capacités existantes ; 

ii) Répertorier les déficits techniques, institutionnels et organisationnels existants ; 

iii) Proposer des solutions/mesures sous forme d’un plan d’actions pour la mise en place et le renforcement des capacités du cadre de partenariat. 

Ce cadre conceptuel et méthodologique est fondé sur la mise en place d’un cadre de partenariat entre tous les acteurs intervenant dans le domaine de suivi des campagnes agricoles et l’alerte précoce des crises alimentaires. 

Enfin, pour permettre une meilleure compréhension des questionnaires durant l’enquête et faciliter de ce fait la collecte des données et les interprétations des résultats, notre méthodologie s’aligne sur les définitions et les formulations classiques   des différents termes utilisés dans le domaine: voir paragraphe intitulé ‘’définitions des concepts clés’’.

1.4.2. Processus de conduite de l’étude.

La mission a été conduite du 13 Août au 11 novembre 2009 selon un processus séquencé en sept (7) principales étapes :

i.) Analyse des Termes de Référence (TDR) de l’étude et développement d’une compréhension commune du mandat ;
ii.) Développement d’une méthodologie pour la conduite de l’étude et production des outils de collecte et d’analyse des données et informations primaires ;
iii.) Internalisation des outils de collecte des données et de la méthodologie de travail par l’ensemble des membres de l’équipe ;
iv.) Revue documentaire (données secondaires) afin de cerner la problématique de la prévention et de la gestion participative des crises alimentaires au Niger et décrire le fonctionnement des différents dispositifs existant au Niger;

v.) Collecte des données et informations primaires nécessaires à un diagnostic des différents dispositifs précédemment décrits. Ces données ont été collectées : 

a. Auprès de diverses organisations parties prenantes au processus de prévention et de gestion des crises alimentaires au Niger : Organisations Paysannes, Projets de développements, ONG et Associations concernées,…) ayant leurs propres dispositifs de collecte et traitement des données.

b. Auprès des structures décentralisées et déconcentrées de l’Etat participant aux processus de collecte de données liées à la prévention et de gestion participative des crises alimentaires au Niger (démembrements du dispositif national) et des structures utilisant les informations fournies par ce dispositif.

vi.) Traitement et analyse des informations collectées et élaboration du rapport provisoire de l’étude.

vii.) Présentation et validation des résultats provisoires de l’étude à la Plateforme et aux structures partenaires.

1.4.3. Outils de collecte des données 
1.4.3.1. Echantillonnage

Les niveaux et les domaines de l’étude ont  été précisés, conformément aux résultats attendus de l’étude. 

Dans cette perspective, les dispositifs  sont catégorisés en deux (dispositifs nationaux et dispositifs mis en place par d’autres structures) avec différentes échelles de couverture, ce qui permettra d’identifier les unités d’enquête appropriées. 

Pour y parvenir, les structures d’enquête ont préalablement été identifiées en fonction de leur catégorie et de leur échelle de couverture. 

Dans l’ensemble, l’échantillonnage s’est reposé sur les différents groupes. 

Ainsi, on distingue : 

· le groupe des structures formant les démembrements des différents dispositifs nationaux;

· le groupe des structures disposant de leur propre dispositif.
L’équipe pluridisciplinaire a d’abord commencé à Niamey par des entretiens auprès des structures impliquées dans la production des données sur les statistiques agricoles et la prévention des crises alimentaires. Les informations ont été obtenues au moyen des entretiens avec les différents responsables des structures rencontrées. Ce passage a beaucoup orienté le choix des structures partenaires de l’intérieur du pays à enquêter. En effet, le caractère national de l’étude impose une approche régionale. Ainsi toutes les huit (08) régions du pays ont été concernées par l’enquête. 

Cette étude a touché au total un échantillon de 54 structures réparties par catégorie et par région comme suit :
Tableau N°1 : Répartition des structures échantillonnées par catégories et par région 

	Région
	Dispositifs nationaux ou leurs démembrements
	Structures utilisant les informations du dispositif national
	Structures ayant leurs propres dispositifs 
	Total

	Diffa
	9
	2
	1
	12

	Dosso
	4
	2
	1
	7

	Maradi
	1
	1
	0
	2

	Tahoua
	5
	1
	0
	6

	Tillabéri
	6
	4
	3
	13

	Zinder
	3
	1
	0
	4

	CU de Niamey
	5
	1
	2
	8

	Total
	33
	11
	7
	52


Dans les régions parcourues, les informations ont été recueillies, au moyen des entretiens avec les partenaires et des observations sur le terrain de certains outils utilisés par certains démembrements des dispositifs nationaux et des Systèmes Communautaires d’Alerte Précoce de certaines organisations paysannes et structures locales mises en place par des projets.
1.4.3.2. Questionnaires

Les questions découlent des informations à renseigner et des unités d’enquête. Ces informations sont préalablement décomposées en paramètres qui, sont comparés aux besoins en informations et complétés si besoin est avant d’être transformées en questions. 

Les questionnaires (annexe) sont constitués comme suit :

a) questionnaire 1 : démembrement des dispositifs nationaux (statistique agricole et/ou système d’alerte précoce) ;  

b) questionnaire 2 : structures disposant de leur propre système d’informations sur les statistiques agricoles et l’alerte précoce.

Ces questionnaires ont été validés par une réunion ayant regroupé la Coordination technique de la Plate Forme Paysanne du Niger et l’équipe de consultants. Suite à cette rencontre un calendrier définitif a été retenu pour la mission de terrain.

1.4.3.3. Traitement des données et rédaction du rapport

Le dépouillement des données a été fait par le statisticien de l’équipe sous la supervision du consultant principal.

La rédaction du rapport qui s’en est suivi l’a été sur la base d’un canevas qui tient compte des préoccupations notées dans les termes de référence. Le premier draft de ce rapport sera validé par un atelier et les propositions de correction seront intégrées.

II. DESCRIPTION DES DISPOSITIFS EXISTANTS

Un dispositif de collecte d’informations sur les statistiques agricoles et l’alerte précoce est un enchevêtrement d’éléments constitué des acteurs, des outils de collecte et d’analyse des données, ainsi que des procédures auxquels s’ajoutent les autres moyens physiques et financiers nécessaires à la réalisation des opérations.

L’analyse du dispositif a pour objet d’étudier le fonctionnement des mécanismes mis en place  pour collecter l’information, la traiter et la diffuser dans le délai requis.

A travers ce chapitre, le travail consiste donc à décrire l’existant c’est-à-dire les deux (02) grands groupes de dispositif pour en dégager les relations internes et externes et comprendre leur fonctionnement.

2.1. DISPOSITIFS NATIONAUX

2.1.1. Dispositif National de Prévention et Gestion des Crises Alimentaires (DNPGCA)

2.1.1.1. Historique  du dispositif

Le Niger est confronté régulièrement à une insécurité alimentaire conjoncturelle et structurelle dans un contexte de pauvreté chronique. Afin de prévenir les crises alimentaires et d’atténuer leurs effets, le gouvernement et les donateurs ont mis en place, à l’instar des autres pays du Sahel, un Dispositif public commun, le Dispositif National de Prévention et Gestion des Crises Alimentaires (DNPGCA). Avec un soutien renforcé de l’Union Européenne et l’appui régulier de la France notamment, ce dispositif s’est consolidé et a diversifié ses moyens d’intervention dans les années 2000. 

En 2005, la crise alimentaire sévère a fait l’objet d’une médiatisation que le Niger n’avait pas connue depuis plusieurs années et a donné lieu à de fortes tensions entre le gouvernement, les agences bilatérales de coopération, les agences des Nations Unies, les organisations humanitaires et les organisations paysanne. Les débats, et dans certains cas les polémiques, ont porté sur l’ampleur de la crise et ses causes ainsi que sur la nature des réponses apportées. 

C’est dans ce contexte que le Comité Restreint de Concertation Etat – Donateurs (CRC) qui est l’organe de pilotage du dispositif, a demandé en octobre 2005 de faire le point sur  les capacités du dispositif, d’en évaluer les contraintes et les faiblesses et de proposer des améliorations à apporter pour un meilleur service.

Pour le moment, les démembrements du dispositif national se limitent aux niveaux régional et  départemental.
2.1.1.2. Description du dispositif

Le Dispositif se compose de structures impliquées dans l’alerte (SAP, SIM, Direction Générale de l’Agriculture, Direction de la Météorologie Nationale, etc.), de structures de prise de décision et de coordination  (CMC,  CRC,  CCA),  de  moyens  et  de  structures  servant  aux  opérations  d’atténuation  et d’urgence (SNR, FCD, FCP, OPVN).

Depuis la signature de l’accord par l’état et les donateurs, le dispositif est piloté par le Comité National de Prévention et de Gestion des Crises Alimentaires (CNPGCA) qui est l’organe de coordination des activités du dispositif au niveau national. Il est présidé par le Directeur du Cabinet du Premier Ministre. Le Secrétariat est assuré par la CCA.
Dans ses activités, le CNPGCA est appuyé par plusieurs organes au niveau national  dont :

· Le Comité Mixte de Concertation état-donateurs (CMC) qui regroupe les membres du gouvernement du Niger et les ambassadeurs accrédités au Niger. Il se réunit deux fois dans l’année. C’est une instance de coordination et de décision.

· Le Comité Restreint de Concertation (CRC) qui regroupe les cadres techniques des ambassades et des ministères et met en œuvre les décisions  du CMC.
Pour exercer ses fonctions, la CMC s’appuie sur plusieurs structures, à savoir :

· La Cellule Crises Alimentaires (CCA) : placée au cabinet du Premier Ministre, elle assure le secrétariat de  la  CMC  et  du  CRC  ainsi  que  la  coordination  technique  du  dispositif.  Elle  est  chargée  de  la coordination des aides alimentaires, de la supervision, de la mise en œuvre et du suivi des actions décidées par la CMC/CRC, notamment celles financées par le Fond Commun Donateur (FCD).

· La Cellule de Coordination du Système d’Alerte Précoce (CC/SAP) : placée au cabinet du Premier Ministre, elle est chargée de recueillir, traiter et diffuser les informations relatives à la sécurité alimentaire ainsi que d’identifier les actions à mener pour prévenir ou atténuer les crises alimentaires. Pour exercer ses  fonctions,  la  CC/SAP  s’appuie  sur  différents  systèmes  d’information  dépendant  des  Ministères techniques, notamment : le SIMA (Système d’Information sur les Marchés Agricoles), le SIM-B (Système d’Information sur les Marchés de Bétail) et l’EPER (Enquête Prévision et Estimation des Récoltes) des services de la statistique agricole), ainsi que sur les comités régionaux et sous-régionaux.

· L’Office des Produits Vivriers du Niger (OPVN), qui, au travers d’un contrat avec l’Etat, est chargé d’assurer  la maintenance du stock national de sécurité et de la gestion logistique des aides alimentaires.

· Les Ministères techniques membres du CNPGCA, qui produisent des informations nécessaires pour les analyses  effectuées  par  la  CC/SAP  et  constituent  des  relais  pour  assurer  la  maîtrise  d’ouvrage  des opérations menées par le Dispositif.

Figure N°1 : Schéma des outils d’actions du dispositif au niveau national 
 SHAPE  \* MERGEFORMAT 



Le CNPGCA est représenté au niveau décentralisé par ses démembrements qui assurent en plus la fonction de production d’information sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle. Ainsi, on retrouve :

· Au niveau Régional : le Comité Régional de Prévention et de Gestion des Crises Alimentaire (CRPGCA)  présidé par le Secrétaire Général Adjoint du Gouvernorat et regroupant l’ensemble des acteurs concernés (administration décentralisée,  ONG, projets, associations de la société civile et la chefferie traditionnelle). 

La coordination de ce comité est assurée par la Direction Régionale du Développement Agricole ; 

· Au niveau Départemental : le Comité Sous Régional de Prévention et de Gestion des Crises Alimentaire (CSRPGCA)  présidé par le Préfet et coordonné par la Direction Départementale  du Développement Agricole. Il regroupe les mêmes acteurs décentralisés que le comité régional.

Les outils de remontée de l’information par les démembrements au niveau national sont la fiche de suivi permanent et la fiche d’identification des zones vulnérables. 

2.1.1.3. Actions du dispositif

Le dispositif est un moyen de production d’informations pour venir en aide aux populations vulnérables dans les zones déficitaires. Depuis la relance de ses activités, plusieurs partenaires (Care, PAM, UNICEF, FAO, FEWSNET, OCHA) collaborent avec la CC/SAP pour produire outils et structures fiables de production d’informations aux  prises de décision. 

Ce dispositif est aujourd’hui l’un des dispositifs les plus performants des états membres du CILSS. 
Le bulletin diffusé par le dispositif national  est comme force de loi. 

Le dispositif arrête les actions à mener pour les populations vulnérables et détermine les modalités de leur financement. Pour l’essentiel, les actions menées ces dernières années peuvent se résumer en :

· Les microréalisations : portent principalement sur la mise en place de banques céréalières et les travaux à haute intensité de main d’œuvre (HIMO) mis en œuvre par des opérateurs (ONG et les CSPGCA) ;
· Les distributions de semences d’urgence pour mieux préparer les campagnes agricoles ;
· Les  distributions  d’intrants  zootechniques  ciblées  sur  les  zones  pastorales et agro-pastorales afin d’éviter le bradage du cheptel et préserver le noyau reproducteur du cheptel ;
· Les  ventes  de  céréales  à  prix  modéré ;

·  Les distributions gratuites : cette action est considérée comme une modalité de dernier recours dans la stratégie du Dispositif  et ceci pour trois raisons à savoir: les risques de déstabilisation des filières locales et des systèmes de production, les risques de perturbation dans le fonctionnement du marché et, enfin, l’impact négatif sur les comportements des ménages. 
. 2.1.2. Dispositif d’information sur les statistiques agricoles
L'enquête agricole est la principale source des données conjoncturelles au Niger. C'est une opération annuelle de collecte d'informations auprès des exploitations agricoles dans le but d'établir la situation agricole et alimentaire et de fournir des données pour la comptabilité nationale. Ces statistiques couvrent un ensemble de données dont les principales sont celles sur la production agricole. Réalisée régulièrement depuis plus de 20 ans, l'enquête agricole sert également pour la prédiction des récoltes où est utilisée comme outil de prévention des crises alimentaires. Toutefois, elle est de plus en plus soumise à de fortes difficultés de financement, ce qui amène souvent les responsables de l'enquête agricole  souvent  à procéder à des ajustements divers ne respectant pas sa méthodologie de base pour produire des données. Elle est  souvent sujette à caution certaines années lorsque des interférences quelconques empêchent une publication habituelle dans le cadre des dispositifs techniques de validation mis en place à cet effet.
Ce dispositif est piloté par la Direction Nationale de la Statistique Agricole rattachée au Ministère du Développement Agricole.
Pour exercer ses fonctions, la Direction de Statistiques Agricoles s’appuie au niveau national sur trois (03) divisions, à savoir :

· La Division coordination des enquêtes: chargée de concevoir les outils de collecte d’informations, de coordonner les enquêtes sur le terrain et de codifier les fiches de collecte. 

· La Division informatique et documentation: elle a pour fonction la saisie et les traitements  des données collectées et codifiées. Elle est responsable de toute la documentation de la Direction.

· La Division suivi agronomique et alerte rapide : chargée d’analyser et d’interpréter les données traitées, la division assure l’alerte en cas de problème dans la bonne marche de la campagne agricole.

Aux niveaux décentralisés, le dispositif est représenté par les services techniques décentralisés du Ministère du Développement Agricole. Ainsi, on retrouve :

· Au niveau des Directions Régionales de Développement Agricole, un Superviseur Régional coiffant les différents départements.

· Au niveau Départemental, un Contrôleur chargée de coordonner les activités menées au niveau des ses différents Districts Agricoles.

· Au niveau de District Agricole : le chef de chaque district est enquêteur dans sa zone d’intervention.

Les outils de collecte de l’information sont conçus par le niveau national et la remontée passe par les différents niveaux hiérarchiques pour éviter les erreurs dans la transmission des informations au niveau national.

Pour créer un cadre propice à la production et à la publication de statistiques agricoles fiables et faciliter les échanges et les prises de décision opportunes à même de lutter contre l’insécurité alimentaire et nutritionnelle ainsi que la pauvreté, le Niger a organisé une opération de Recensement Général de l’Agriculture et du Cheptel (RGAC).
Le RGAC a été conduit de 2004 à 2008 après une phase préparatoire de 2001 à 2004 et a prévu d’atteindre ses objectifs à travers : 

· la conduite du recensement en vue de la connaissance de l’agriculture pluviale,  l’élevage, l’horticulture…,
· La mise en place d’un système permanent rénové de statistiques agricoles
·  La mise en place des bases de données conviviales et d’un système d’archivage électronique et de diffusion moderne.
Les organes du RGAC étaient installés entre le Ministère du Développement Agricole et le Ministère des Ressources Animales avec une implication réussie de l’Institut national de Statistiques et l’appui des organisations paysannes.

L’approche a permis d’obtenir les résultats qui ont fait l’unanimité des acteurs (parties prenantes et autres partenaires techniques et financiers) et des utilisateurs (Associations et Organisations de producteurs, ONG, Société civile) sur la qualité des résultats.

2.2. DISPOSITIFS MIS EN PLACE PAR LES STRUCTURES DE LA SOCIETE CIVILE

 2.2.1. Dispositifs des organisations paysannes
2.2.1.1.  Historique de mise en place 
L’histoire de mise en place des dispositifs d’alerte précoce et statistiques agricoles par les organisations paysannes remonte à la crise alimentaire de 2005 qui avait suscité beaucoup de débat entre le Gouvernement du Niger et les institutions internationales notamment le PAM quant à la qualification de la situation qui prévalait à l’époque suite aux résultats désastreux de la campagne 2004. Le premier annonçait un excédent théorique céréalier alors que le PAM  tirait sur la sonnette d’alarme en annonçant une situation d’insécurité alimentaire sévère à modérée selon les zones.

Malheureusement, même les organisations de la société civile nigérienne  (OP et ONGs) n’étaient pas à mesure de donner une opinion sur la situation par manque de données fiables. Par la suite, une évaluation des interventions d’urgence de certaines organisations de cette société civile dans le cadre de la gestion de la même crise a relevé les mêmes insuffisances.

Pour répondre à ces insuffisances, certaines organisations paysannes  membres de la Plate forme paysanne du Niger (PFPN) dont   l’Association pour la Redynamisation de l’Elevage au Niger (AREN) et la Fédération des Unions des Groupements Paysans du Niger (FUGPN-Mooriben) ont décidé de mettre en place leur propre dispositif de collecte d’informations en vue de renseigner la vulnérabilité dans leurs zones d’intervention via le développement systèmes communautaires d’alerte précoce (SCAP) depuis 2007. 

2.2.1.2.  Description du dispositif

Les dispositifs mis en place par les organisations paysannes ont pour objectif principal de compléter les efforts des dispositifs nationaux dans l’appréciation des conditions d’existence des populations en mettant un accent particulier sur les réalités au niveau local. La structuration et le fonctionnement de dispositif varient selon les structures. Globalement, pour les organisations paysannes, les dispositifs mis en place sont des SCAP (Système Communautaire d’Alerte Précoce).

Les SCAP sont mis en place selon un processus participatif incluant tous les acteurs locaux (populations, autorités administratives et coutumières locales, services techniques déconcentrés, etc).
Chaque SCAP est piloté par un bureau composé par des élus et spécialistes locaux dans différents domaines.

Les outils de collecte d’informations sont élaborés avec l’appui des institutions spécialisées (Agrhymet, SAP, etc).

Les informations collectées sont traitées et validées au niveau local avant leur diffusion sur  les ondes des radios communautaires.

Les SCAP  fonctionnent selon le schéma suivant

	Activité
	Périodicité
	Intervenants
	Réponse

	Collecte des données
	Mensuelle
	Animateur (trice) ; Chargé d’actions humanitaires ; ST ; Gérant boutiques d’intrants ; Releveurs des pluies  
	Président de l'Union

	Traitement et Analyse
	Mensuelle
	Comité technique : cadres des Services Techniques, Conseillers municipaux,  Animateurs chargés des relations humanitaires ; représentants des projets 
	Président du comité technique

	Validation
	Mensuelle
	AG communautaire 
	Maire ou représentant

	Diffusion
	Mensuelle
	Média : radios communautaires ou  régionales, transmission du rapport aux échelons supérieurs de Mooriben et partenaires 
	Les animateurs humanitaires 

	Proposition de réponse
	Par nécessité
	Autorités administratives et coutumières ; ONG ; OP, Associations ; Bailleurs 
	Maire ou représentant

	Prise de décision en cas d'alarme, d'urgence
	Par nécessité
	Autorités administratives et coutumières ; ONG ; Bailleurs 
	Maire ou représentant


2.2.1.3. Actions du dispositif  
Pour l’essentiel, les SCAP ont pour rôles :

· La collecte des données sur les différents systèmes de production des populations au niveau local et leurs conditions de vie. Les informations portent sur :

· Situation Agricole (pluviométrie, situation phénologique des cultures, attaques parasitaire, etc) ;
· Situation de ménages (stocks céréaliers des ménages, endettement, consommation ou vente  inhabituelle, évolution des revenus, etc) ;
· Situation sanitaire et nutritionnelle (malnutrition des enfants, Naissance d’un poids inferieur, Maladies à déclaration obligatoire, etc) ;
· Relations sociales (Risques de conflit et mesures locales de prévention, migrations exceptionnelles de familles, etc) ;
· Sinistres (types, ampleurs, réponses).
· L’analyse des données ou des informations collectées ;

· Le rapportage et la diffusion des données via les radios communautaires ;

· La collecte et la gestion des stocks et fonds de sécurité ;

· La proposition des réponses à donner par rapport à une situation;

· Le suivi – évaluation  (mise en œuvre, effets et impacts des interventions).  
2.2.1.4. Forces et faiblesses des dispositifs
Relativement aux autres dispositifs, les SCAP mis en place par les organisations paysannes nigériennes ont pour avantages :

· D’être plus proches des communautés;
· D’être plus efficace dans la transmission des messages à temps ;
· De contribuer au renforcement des capacités de resilience des communautés.
Cependant , ils souffrent de quelques insuffisances dont entre autres :
· La faiblesse des capacités techniques de la majorités des collecteurs ;

· Le faible niveau de couverture des zones par les SCAP ;

· Les insuffisances dans l’analyse des données à tous les niveaux ;

· Le manque de moyen de fonctionnement.

2.2.2. Dispositifs mis en place par les ONG et projets

Plusieurs ONG et projets de développement ont mis en place des structures d’alerte précoce ou de statistiques agricoles pour leurs propres besoins. On peut citer en exemple les SAP de :

· ISAN (Initiative Sécurité Alimentaire au Niger) mis en place par Catholic Relief Service ;
· AQUADEV
· UNICEF
· HKI
III. PROPOSITION DE LA MISE EN PLACE D’UN CADRE DE CONCERTATION ET DE SYNERGIE

3.1. DIAGNOSTICS SUR LES OPINIONS DES ACTEURS A LA BASE

Le diagnostic sur les opinions des différents acteurs impliqués dans le système de préventions des crises alimentaires et de suivi des campagnes agrosylvopastorales au Niger menée dans le cadre de cette étude a touché les différents acteurs de la base à savoir :

· Les structures régionales et départementales du dispositif DNPGCA ;

· Les structures déconcentrées de statistique agricole du Ministère du Développement Agricole; 

· Les SCAP des organisations paysannes :

· Les ONG

L’essentiel des questions a porté sur la nécessité et l’intérêt de la mise en place d’un cadre de partenariat en vue de pallier aux insuffisances remarqueés dans le cadre de préventions des crises alimentaires et de suivi des campagnes agrosylvopastorales par les producteurs.
3.1.1. Niveau de satisfaction des dispositifs

Devant la diversité des dispositifs, il serait intéressant de faire un diagnostic des grands groupes. Il a été demandé aux trois grands groupes de donner leurs opinions sur les niveaux de satisfaction de leurs propres dispositifs. La figure N°1 nous donne les résultats de l’enquête. 
Figure 1 : Niveau de satisfaction par les acteurs de leurs  dispositifs
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L’ensemble des ONG consultées se sont prononcées satisfaites du fonctionnement et des données collectées par leurs dispositifs. 

Quand aux services techniques décentralisés de l’Etat, 50% d’entre eux se déclarent satisfaits du fonctionnement des différents dispositifs de l’Etat (Dispositif National de Prévention et Gestion des Crises Alimentaires et le dispositif de statistique agricole).

Concernant les organisations paysannes, toutes les structures consultées pensent que leurs propres dispositifs ont des insuffisances par rapport à leurs propres besoins en information sur l’alerte précoce aux crises et le suivi de la campagne agricole.
Ces résultats montrent la necéssité pour les différents acteurs (STD, OP et ONG) de  réunir leurs efforts et s’entrendre sur une formule concertée et créer un cadre de concertation et de synergie qui permettra d’atteindre l’objectif commun, celui d’alerter les crises alimentaires et de bien suivre les campagnes agrosylvopastorales au profit des populations nigériennes.

3.1.2. Facteurs de qualité d’un dispositif consensuel 
L’intérêt de synergie et de concertation entre les acteurs se justifie. En effet, l’opinion des différents structures enquêtées sur les qualités essentielles d’un dispositif consentuel et acceptable par tous les acteurs le confirme.

Figure 2 : Facteurs de qualité d’un dispositif consensuel (opinions des STD)
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L’implication de tous les acteurs et à tous les niveaux de la chaine occupe plus de la moitié (56%). Viennent ensuite les autres qualités à savoir :

· Les moyens matériels et financiers avec 22% ;

· La qualité des collecteurs : 11% ;

· Les autre qualités : 11% ;

Les opinions des organisations paysannes questionnées sur le même sujet sont représentées par la figure N°3.

Figure 3 : Facteurs de qualité d’un dispositif consensuel (opinions des OP)
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Pour les OP, le premier facteur pour ce dispositif est la satisfaction des besoins enmoyens matériels et financiers. La collaboration et l’implication des acteurs vient en seconde position avec 22% et les autres avec 11%.

3.1.3. Opinions sur la nécessité du cadre et la disponibilité des acteurs 
Sur la nécessité de mise en place d’un cadre de partenariat ou l’instauration d’un dispositif unique, la totalité des acteurs rencontrés dans le cadre de l’étude, reconnaissent l’intérêt  de ce cadre. Cependant, compte tenu de certains préjugés et incompréhensions isolées, une minorité de ces acteurs s’est  déclarée indisposée à collaborer. Ces opinions sont données par la figure N°4 ci-dessous.
Figure 4  : Opinions des acteurs sur la nécessité et la disponibilité à collaborer
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3.2. PROPOSITION D’UN CADRE DE PARTENARIAT
3.2.1. Contexte
Les organisations paysannes  sont des productrices et des utilisatrices de données statistiques. En effet, dans un contexte marqué par une demande en information statistique toujours croissante et plus diversifiée, la Plate Forme Paysanne du Niger poursuit ses efforts afin de renforcer durablement les capacités des organisations de base et de contribuer efficacement à la  production et à la bonne utilisation des statistiques agricoles de qualité.
Rappelons que certaines organisations paysannes membres de la PFPN (Mooriben, AREN…) ont déjà mis en place leurs propres dispositifs d’appui/conseil leur permettant de nouer de partenariat efficace avec les autres acteurs intervenants dans la production de statistiques agricoles. 

La Plate Forme Paysanne du Niger  a une forme d’organisation  qui correspond au schéma général de la décentralisation au Niger. En effet, elle dispose des coordinations au niveau communal, départemental, régional et national. Mieux encore, les organisations paysannes membres de la Plate Forme ont des structures bien implantées au niveau local (village, hameau et quartier). Par conséquent la PFPN et les Organisations membres pourraient efficacement contribuer à la collecte, au traitement et à la diffusion des statistiques aux niveaux différents des dispositifs.

3.2.2. Structuration du cadre
Il s’agit de mettre en place un cadre consensuel et intégré des statistiques agricoles et d’alerte précoce dans lequel les opérations de production de statistiques sont effectuées de façon concertée et coordonnée et où les organisations des producteurs seraient parties prenantes à tous les niveaux et à toutes les étapes. La proposition de niveau d’implication des différents acteurs est présentée dans le tableau ci-dessous.

	Activité
	Niveau
	Structures impliquées

	Définition de la démarche méthodologique
	National
	Directions nationales, ONG, SE/PFPN et autres OP 

	
	Région
	Directions régionales (STD), ONG, et Coordinations régionales de PFPN et autres OP

	
	Département
	Directions Départementales (STD), et Coordinations départementales de PFPN et autres OP

	Collecte des données
	Département
	Directions Départementales (STD), ONG et Coordinations départementales de PFPN et autres OP

	
	Commune
	STD et PFPN et OP communaux

	
	Village/quartier
	OP

	Traitement et analyse des données
	National
	Directions nationales, ONG, SE/PFPN et autres OP

	
	Région
	Directions régionales (STD), ONG et Coordinations régionales de PFPN et autres OP

	
	Département
	Directions Départementales (STD), ONG et Coordinations départementales de PFPN et autres OP

	Diffusion des données
	National
	Directions nationales, ONG, SE/PFPN et autres OP

	
	Région
	Directions régionales (STD), ONG et Coordinations régionales de PFPN et autres OP

	
	Département
	Directions Départementales (STD), ONG et Coordinations départementales de PFPN et autres OP

	
	Commune
	STD et PFPN et OP communaux

	
	Village/quartier
	OP


Les organisations paysannes de base joueraient un rôle important dans la production, la collecte des données au niveau communautaire.

Les opérations de choix stratégique, de traitement et d’analyse des situations seront confiées selon les besoins aux niveaux national, régional et départemental.

Les décisions du choix de niveau devant être prises par le niveau national ou le niveau régional selon les cas.

CONCLUSION

Pour créer un cadre propice à la production et à la publication de statistiques agricoles et d’alerte précoce fiables et faciliter les échanges et les prises de décision opportunes à même de lutter contre l’insécurité alimentaire et nutritionnelle ainsi que la pauvreté, l’implication de l’ensemble des acteurs à tous les niveaux s’impose. C’est pourquoi, la proposition de la mise en place de ce cadre de concertation doit faire l’objet d’une attention particulière de tous les acteurs (autorités, OP, ONG et bailleurs).

Le cas du RGAC qui a pris en compte le contexte de la décentralisation et du développement local est un bon exemple qui illustre la nécessité d’implication des OP dans le processus. En effet, cette approche a permis d’atteindre des résultats ayant fait l’unanimité à tous les niveaux.

L’implication des OP a l’avantage de mettre en place un système permanent et rénové de statistiques agricoles et d’alerte précoce. Les démembrements de ces structures au niveau local constituent des éléments sur lesquels on peut s’appuyer à l’opposé de certaines organisations mises en place par des projets qui peuvent disparaître avec la fin de ces projets.   

La réussite de ce système nécessite le renforcement des capacités de ces organisations paysannes et du cadre de partenariat ainsi leur responsabilisation. Quand aux dispositifs nationaux, il y’a nécessité pour l’État de les rendre encore plus autonomes de point de vue de moyens de fonctionnement qui les bloquent souvent dans la conduite de certaines activités primordiales.
CONTRIBUTIONS DES ORGANISATIONS PAYSANNES NIGERIENNES POUR LA MISE EN PLACE D’UN CADRE DE PARTENARIAT SUR LE SUIVI DE LA CAMPAGNE AGRO-SYLVO- PASTORALE ET LA PREVENTION DES CRISES ALIMENTAIRES
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